
■ Parce que l’accord intergénérationnel que nous avons
négocié et signé a permis votre recrutement comme
alternant (voir ci-après). Il vous protège et défend vos
droits aujourd’hui. Mais rien n’est jamais acquis. Il faut
une organisation syndicale forte et soucieuse de
défendre les intérêts des jeunes comme FOCom, pour
négocier le nouvel accord intergénérationnel quand celui
actuellement en œuvre arrivera à échéance, fin 2021.

■ Parce que toutes les organisations syndicales ne
signent pas les accords qui bénéficient pourtant au plus

grand nombre et certaines d’entre elles remettent
même en question les droits acquis !

Nous nous battrons pour avoir plus d’alternants, des
emplois pérennes, et l’amélioration des droits
actuels (meilleure rémunération, moyens
d’accompagnement, etc.).

AUJOURD’HUI
Si vous bénéficiez de droits aujourd’hui en tant
qu’alternants, c’est parce que FOCom a négocié et
signé un accord fondamental pour l’insertion des jeunes
dans l’entreprise Orange.

Nous avons obtenu l’engagement majeur d’accueillir
2150 alternants par an en contrat CDD ET de
recruter sur trois ans a minima 2000 alternants en
recherche d’emploi, à l’issue de leur formation au sein
du groupe.

Dans cet accord, Orange s’est également engagé à
développer la potentialité de chaque alternant à
être candidat pour de futurs recrutements en CDI
et la possibilité de maintenir le contact avec le
Groupe, au-delà du contrat d’apprentissage ou du
contrat professionnel.

votre voix
compte aussi !
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Si vous êtes présent depuis trois mois au moins à la date du 19 novembre 2019,
vous pourrez donner votre voix à FOCom pour renforcer le poids de votre parole.
À chacun sa mission : à vous d’utiliser vos droits, à nous de les défendre et les reconquérir.

POURQUOI EST-IL IMPORTANT DE VOTER FOCOM
LES 19, 20 ET 21 NOVEMBRE?
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DÉTAILS DES DROITS OBTENUS
INSCRITS DANS L’ACCORD:

DANS MA VIE D’ALTERNANT

■ Une rémunération mieux-disante entre % du SMIC
et Convention collective.

■ La consultation d’un espace intranet dédié
« Insertion des jeunes ».

■ La prise en charge d’abonnement aux transports
collectifs et de location de vélo à hauteur de 50 %. Le
bénéfice des dispositions de l’accord mobilité 2018-2021
au même titre que tous les salariés d’Orange.

■ Une demi-journée pour faciliter le passage du permis
de conduire.

■ Du temps libéré pour préparer les examens.

■ Une aide aux solutions d’hébergement ET
l’extension des droits salariés Orange à tous les
alternants.

■ Le bénéfice de l’intéressement et la participation
à partir de trois mois d’ancienneté.

■ L’accès à la restauration dans les mêmes conditions
et aux mêmes tarifs avantageux.

■ Les garanties des régimes de prévoyance et de
remboursement de frais de santé en vigueur.

■ Les offres privilégiées sur les produits et service
de la marque Orange et Sosh via le site «Mon Kiosque».

■ L’accès aux prestations Activités Sociales et
Culturelles (ASC) proposés par mon CE/CSE au-delà
d’une ancienneté de trois mois.

DANS MA NOUVELLE VIE PRO DE CDI

■ La reprise en ancienneté de la durée de tous les
contrats antérieurs au sein du Groupe.

■ La proposition salariale d’embauche
systématiquement supérieure au salaire minima du
seuil 1 du groupe d’emploi dans lequel l’embauche a eu
lieu.

■ Le bénéfice des mesures de l’accord salarial annuel
avec une mesure spécifique défendue par FOCom
pour augmenter les salaires en début de carrière
ET le bénéfice de tous les avantages des salariés
ORANGE obtenus dans les différents accords.

ET DEMAIN?
Cet accord a une durée de vie limitée de 3
ans jusqu’en 2021. Pour sauvegarder vos
droits acquis dans l’accord intergénérationnel
2019-2021 et pour développer des droits sup-
plémentaires à partir de 2022, confiez votre
représentation à une organisation responsa-
ble comme FOCom.

J’adhère à FOCom
en ligne:

DANS MA VIE DE BÉNÉFICIAIRE CE/CSE

En votant FOCom, je suis assuré que tous les
budgets dédiés aux ASC sont redistribués
intégralement et que je bénéficie d’un montant
pour mes remboursements sur factures
(vacances, loisirs, sports), mes chèques
vacances, culture, cinéma...


